
Le Secrétariat Général Commun 
de Martinique

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

Acte d’Engagement
2024_SGC/SIL _ AE toiture palais pref

 

Pouvoir adjudicateur exerçant la maîtrise d’ouvrage :

Le Secrétariat Général Commun de Martinique

Le représentant du pouvoir adjudicateur : 
le Préfet de Martinique 

Marché :
Marché public sur procédure adaptée en application des dispositions du Code de

la commande publique entré en vigueur la 1er avril 2019

Objet du marché :

Travaux de réfection de la toiture du Bâtiment A & Le Palais ' de la Préfecture

● Numéro EJ : ……………………...….
● Mois M0 : ……………………...……….
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A – OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT

Le présent marché a pour objet les travaux de réfection de la Toiture du Bâtiment
A & Le Palais ' de la Préfecture de Martinique.

B – ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT DU TITULAIRE

B1 – Identification et engagement du titulaire ou du groupement solidaire

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché ou de l’accord-
cadre suivantes,

 CCAP et des documents qui y sont mentionnés
 CCAG Travaux 
 CCTP et des documents qui y sont mentionnés
 PGC et RICT
 Planning

et conformément à leurs clauses, Le signataire :

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
[Indiquer  le  nom  commercial  et  la  dénomination  sociale  du  candidat,  les  adresses  de  son
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

 engage la société ………………………………………………………..…… sur la base de son offre ;
[Indiquer  le  nom  commercial  et  la  dénomination  sociale  du  candidat,  les  adresses  de  son
établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du
groupement ;
[Indiquer  le  nom commercial  et  la  dénomination sociale  de chaque membre du groupement,  les
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement),
son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.]

A exécuter les prestations demandées :

 aux prix indiqués ci-dessous ;
 Taux de la TVA :

 Montant hors taxes1 :
Montant hors taxes arrêté en chiffres à :……………………………………………………………………….
Montant hors taxes arrêté en lettres à :………………………………………................................…

1_Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la
concurrence.
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 Montant TTC4 
Montant TTC arrêté en chiffres à :……………………………………………........................…….............
Montant TTC arrêté en lettres à : ………………………………………………………………………………………..

  aux prix indiqués dans l’annexe(s) financière(s) jointe(s) au présent document.

B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des
prestations

(en cas de groupement d’opérateurs économiques.)

Pour  l’exécution  du  marché  ou  de  l’accord-cadre,  le  groupement  d’opérateurs
économiques est :
(Cocher la case correspondante.)

 conjoint OU  solidaire

(Les  membres  du  groupement  conjoint  indiquent  dans  le  tableau  ci-dessous  la  répartition  des
prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.)

Désignation des membres 
du groupement conjoint

Prestations exécutées par les membres
du groupement conjoint

Nature de la prestation
Montant HT 

de la prestation

B3 - Compte (s) à créditer

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.)

●  Nom de l’établissement bancaire :…………………………………………………………...

●  Numéro de compte : …………………………………………………………………………………..

B4 - Avance

(Cocher la case correspondante.)

Le prestataire accepte de percevoir l'avance prévue à l’article 7.1 du CCAP

4 _ Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci
doit indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation.
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Le prestataire refuse de percevoir l'avance prévue à l’article 7.1 du CCAP

Nota  :  Si  aucune  case  n'est  cochée,  ou  si  les  deux  cases  sont  cochées,  le  pouvoir  adjudicateur
considérera que l'entreprise renonce au bénéfice de l'avance.

B5 - Durée du marché et délais d’exécution

Le  délai  global  d’exécution  du  marché  est  de  74  (soixante-quatorze)  jours
calendaires  y compris la période de préparation  

Le  délai  pour  la  période de préparation est  de 15  (Quinze)  jours  calendaires  à
compter de la date fixée par l'ordre de service qui prescrira de la commencer.

Le délai d’exécution des travaux proprement dits est de 51 (cinquante et un) jours
calendaires.  Les  travaux  ne  pourront  commencer  qu’après  réception  par
l’Entrepreneur de l’ordre de service lui prescrivant le démarrage des travaux sans
modification du délai global d’exécution qui est compté à partir du début de la
période  de  préparation.  Cet  ordre  de  service  ne  sera  donné  que  si  le  Maître
d’Œuvre estime que les opérations que l’Entrepreneur doit exécuter pendant la
période de préparation définies à l’article 11.1 du CCAP sont satisfaites.

Le marché ou l’accord cadre est reconductible :
NON OUI

B6 – Retenue de Garantie

La retenue de garantie est de 3,00 % conformément à l’article 7.7 du CCAP.

C – SIGNATURE DU MARCHE PAR LE TITULAIRE INDIVIDUEL OU, EN CAS DE
GROUPEMENT, LE MANDATAIRE DÛMENT HABILITE OU CHAQUE MEMBRE DU
GROUPEMENT

C1 – Signature du marché  par le titulaire individuel

Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu  et  date  de
signature

Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.
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C2 – Signature du marché en cas de groupement

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire
suivant (article 45 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016) :
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire]

En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est :

 conjoint OU  solidaire

Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire,  qui signe le
présent acte d’engagement :

pour  signer  le  présent  acte  d’engagement  en  leur  nom  et  pour  leur
compte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble
des prestations ;
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.)

pour  signer,  en  leur  nom  et  pour  leur  compte,  les  modifications
ultérieures du marché public ou de l’accord-cadre ;
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.)

 ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les
pouvoirs joints en annexe.

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement :

donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-
vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ;

donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom
et  pour  leur  compte,  les  modifications  ultérieures  du  marché  ou  de  l’accord-
cadre ;

 donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous :
(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.)
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Nom, prénom et qualité
du signataire (*)

Lieu  et  date  de
signature Signature

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.

D – IDENTIFICATION ET SIGNATURE DE L’ACHETEUR

●  Désignation de l’acheteur :
Ministère de l’Intérieur
M. Jean-Christophe BOUVIER , Préfet de la Martinique
Représentant du pouvoir adjudicateur

●  Nom, prénom, qualité du signataire du marché  :
Mr Aurélien ADAM, Secrétaire général de la Préfecture de Martinique

● Personne habilitée à donner les renseignements relatifs  aux nantissements  et
cessions de créances :
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et
de télécopie.)

Mme Odile RANSAY
Responsable du Bureau des Achats du SGC
odile.ransay@martinique.gouv.fr
Tél : 0596 39 34 26
●  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire :

DRFIP Martinique – Jardin Désclieux – 97200 FORT DE FRANCE

● Les  factures  validées  par  la  maîtrise  d’œuvre  seront  transmises  au  service
comptable du maître d’ouvrage pour paiement. 
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● Imputation budgétaire :

* centre financier ………………………………...
* centre de coût ………………………………...
* domaine fonctionnel ………………………………...
* code activité ………………………………...
* Type d’imputation : ………………………………...

● Pour l’État et ses établissements :

A : …………………… , le …………………

● Signature du Représentant du Pouvoir Adjudicateur : 
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché) : 
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